
Compte-rendu de la réunion « cadre de vie à Luze » du 
lundi 9 octobre à 18h.

Liste des 11 présents :
Marie-Angèle, Brigitte et Pierre, Françoise et Alain, Boris, Marco, Marie-Claire, 
Pascal, Odile et Éric.

1- label 4 fleurs  :  
Éric indique qu'il a reçu ce jour même le courrier du Conseil national des Villes et 
Villages Fleuris indiquant que le jury a décidé de maintenir  le label  4 fleurs à la 
commune de Luze.
Cependant, la décision est assortie d'un avertissement
Le jury se présentera à nouveau en 2024 ou 2025 afin de faire différents contrôles.
Le courrier reçu est en ligne sur le site Internet de la mairie.

2- Entretien des massifs
L'objectif est de lister tous les massifs de la commune et d'essayer de placer des 
personnes responsables de l'entretien.

Il y a 7 massifs aux alentours de la Maison du temps libre, de l'aire de jeux et du 
stade de foot.
Alain Albert s'occupait déjà de l'entretien et il continuera.

Il y a trois massifs rue de la Cotelotte, un vers chaque monument.
C'est Jean-Pierre Pourchet et Pascal Monnier qui vont s'en occuper.

Rue de la Morette, il y a le grand massif en face de chez Nardin.
C'est Marie-Claire qui va s'en occuper.

Toujours rue de la Morette il y en a un vers la source, deux petits à l'entrée et un à la  
sortie, c'est Odile qui va s'en occuper.

Ceux qui sont rue de l'école plus principalement vers le parking, c'est Abry Brigitte et 
Pierre qui vont s'en occuper.

Rue Pierre Carmien vers l'abri bus, c'est Eric qui s'en occupera.

Voici la liste de ceux qui restent:
3 massifs au Paquot 
2 massifs au cimetière 
3 massifs autres rue Pierre Carmien
2 massifs rue du Passeur au temple et à la fontaine du haut.
Marco prendra ceux qui restent.

https://www.luze70.com/ma-commune/luze-labellise-4fleurs/les-decisions-du-conseil-national-villes-villages-fleuris/


3- Les panneaux des massifs.
Éric doit  établir  la première pancarte avec le plan quadrillé ainsi  que la liste des 
fleurs.
Il sera ensuite installé rapidement et on en profitera pour vérifier si tout convient.

4- Les décorations de Noël
Un grand sapin sera récupéré dans la propriété de la famille Grange et sera installé 
place de la Fontaine du centre.
Une quinzaine de sapins plus petits seront commandés à Champey et installés par 
Marco au centre du village.
Un appel sera fait à la population pour aider à la décoration.
Un appel sera aussi fait aux enfants de l'école.
Une réunion est d'ores est déjà programmée le lundi 23 octobre à 18h pour évoquer 
ce sujet.

5- Divers:
Sollicitations  pour  acheter  des  cuves  afin  de  récupérer  de  l'eau.  Possibilité  d'en 
acheter des petites de 1 m³ ou bien des plus grandes que l'on pourrait enterrer vers 
la MTL ou bien le temple.
Marco appelle qu'il faudrait acheter des copeaux et éventuellement investir dans un 
broyeur. Eric indique qu'il y en a probablement un qui peut être prêté par le Sytevom.

Fin de réunion à 19h30.
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